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Médicaments d’intérét thérapeutique majeur (MITM)

Les MITM sont définis par le code de la santé publique (CSP).

Ce sont des médicaments ou classes de médicaments pour lesquels une interruption de traitement est susceptible de mettre
en jeu le pronostic vital des patients a court ou moyen terme, ou représente une perte de chance importante pour les

patients au regard de la gravité ou du potentiel évolutif de la maladie.
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Téléchargez la liste des MITM

Nous publions la liste des médicaments d’intérét thérapeutique majeur
(MITM)
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031920850
https://ansm.sante.fr/uploads/2026/03/13/20260313-mitm-liste-17-02-2026.xlsx
https://ansm.sante.fr/actualites/nous-publions-la-liste-des-medicaments-dinteret-therapeutique-majeur-mitm

